
 

 
 

 

   
  

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ACCUEILLIR DU PUBLIC SUR SON EXPLOITATION AGRICOLE 

 

La formation concerne un projet de création d’une activité d’accueil à 

la ferme pour plusieurs fermes en bio. Chacun aimerait créer une 

nouvelle activité sur son exploitation en développant l’accueil à la 

ferme. 

 

 
 

 

Mardi 5 décembre 2023 de 9H à 17H 

Mardi 12 décembre 2023 de 9H à 17H 

Mardi 5 mars 2024 de 9H à 17H 

 

 

 

 
 

Public               

Les agriculteurs de Haute-Saône adhérents au GAB70. 
 

 Prérequis   

Aucun 

 

 
 

Lieu :  Secteur VESOUL (70) 
 

Repas : Le repas sera pris en commun (réservé par l’AFPASA) et 

sera à régler par vos soins le jour de la formation. 

 

 
 

Marion CHUROUT, conseillère Chambre d’Agriculture de 

Haute-Saône, François PERRIN, assureur GROUPAMA et 

Cynthia LECORNE, éducatrice à l’environnement, Formatrice 

aux conditions d’accueil à la ferme 

 

 

 
 

Responsable de formation : Christelle DEPLANTE 
 

Inscription jusqu’au 25 novembre 2023 via le formulaire de 

contact sur le site internet ou par téléphone auprès de l’assistante 

Julie CHEA – BICHET au 03 84 77 14 38 

 

 
 

 

Pour les contributeurs VIVEA  

Prise en charge intégralement par VIVEA 
 

Pour les non-contributeurs  

1008 euros 

 

 
 

Toute personne en situation de handicap intéressée par la 

formation est invitée à prendre contact avec l’AFPASA afin 

d’envisager les aménagements possibles. 03 84 77 14 38 

  

 

DATES ET HORAIRES 

SOIT 21 H DE FORMATION 

PUBLIC ET PRÉREQUIS 

LIEU ET RESTAURATION 

INTERVENANTS 

RÉFÉRENTS ET INSCRIPTION 

PRIX 

HANDICAP 

 

 

ÊTRE CAPABLE D’ÉVALUER LES RISQUES SUR SON 

EXPLOITATION DANS LE CADRE D’ACCUEIL AU PUBLIC 

Réglementation et assurance. Évaluation des risques, dispositifs à mettre en 

place et connaissance des possibilités de s’assurer dans le cadre de l’accueil 

au public. 
 

ADAPTER SON TEMPS D’ANIMATION ET LE CONTENU EN 

FONCTION DE L’ÂGE DU PUBLIC 

 

ÊTRE CAPABLE DE FAIRE RESSORTIR DES THÉMATIQUES 

PÉDAGOGIQUES DU PROGRAMME DE L’ÉDUCATION  

NATIONALE EN LIEN AVEC L’ACTIVITÉ DE LA FERME 

 

ÊTRE CAPABLE D’ANTICIPER LES MOYENS HUMAINS 

NÉCESSAIRES À LA MISE EN PLACE D’ANIMATIONS ET À 

LEUR RÉALISATION 

Pédagogie : rythme et durée de l’animation 

 

 

 

 
 

- JOURNÉE  1  

Règlementation et assurance avec l’intervention d’un assureur sur les 

évaluations des risques possibles liés à l’accueil du public, les dispositifs à 

mettre en place et connaître les possibilités de s’assurer dans le cadre de 

l’accueil du public. 
 

- JOURNÉE 2  

Construction d’un contenu d’animation approprié au public. Adapter son 

d’animation en fonction du public, création de supports d’animation et 

anticiper les moyens humains en fonction du nombre de participants. 

Analyser l’environnement de l’entreprise, les opportunités et les menaces 

de ce projet. 
 

- JOURNÉE 3  

Élaboration d’un plan d’action pour la mise en place de cet atelier de 

diversificatio et connaître les outils et appropriation des idées d’animation 

pédagogique. 

Bilan de fin de formation écrit et oral, tour des questions en suspens. 

 
 

 

 

 

 

 

 

Méthodes pédagogiques  

Alternances d’apports théoriques et pratiques, échanges entre agriculteurs 

et travail de groupe. 

Modalité d’évaluation, des acquis et de la satisfaction  

Questionnaire d’auto-évaluation en début et fin de formation + tour de table 

 

OBJECTIF DE FORMATION 

CONTENU DE LA FORMATION 

MODALITÉS PÉDAGOGIQUES 


